
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 

 
Le 5 décembre 2018 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 Présents :  Monsieur le maire Robert Bérubé et messieurs les conseillers 
Nicholas Ouellet, Alain Desjardins, Pierre Lachaîne, Sarto Dubé, René Royer 

  
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, convoqué le 
5 décembre 2018 par le maire Monsieur Robert Bérubé et tenue le 5 
décembre 2018 à vingt heures (20 h) à la salle du conseil municipal. 
 
Tous les membres du conseil sont présents et renoncent à l’avis de 
convocation. 
 
______________________________   ____________________________ 
Robert Bérubé, maire    Nicholas Ouellet 
 
_____________________________   ____________________________ 
Alain Desjardins    Pierre Lachaîne 
 
____________________________   ____________________________ 
Sarto Dubé      René Royer 
 

 M. le Maire présente l’ordre du jour : 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

2. Avis de motion à l’effet que lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le 

      règlement no 339 portant sur l’adoption des divers taux de taxes, de la               

      tarification et des compensations pour l’année 2019 

3. Période de questions  

4. Fermeture de l’assemblée 

237.12.18 1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Pierre Lachaîne résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 5 décembre 2018 soit accepté 
tel que présenté. 
 

 2. AVIS DE MOTION À L’EFFET QUE LORS D’UNE SÉANCE ULTÉRIEURE, LE 
CONSEIL ADOPTERA LE RÈGLEMENT NO 339 PORTANT SUR L’ADOPTION 
DES DIVERS TAUX DE TAXES, DE LA TARIFICATION ET DES 
COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2019  

 
Avis de motion est par la présente donné par Sarto Dubé, conseiller, que lors d’une 
séance ultérieure, le conseil municipal adoptera le règlement 339 portant sur 
l’adoption des divers taux de taxes, de la tarification et des compensations pour 
l’année 2019. 

 
 3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  
238.12.18 4. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 N’ayant plus rien à discuter, il est proposé par Pierre Lachaîne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de clore l’assemblée.  Il est 20 h 15. 
 
 

____________________________        _________________________________ 
Robert Bérubé            Vincent Thibaudeau  
Maire                Directeur général 
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